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Acheter des parts de la SCPI CORUM Eurion est un investissement immobilier long terme dont la liquidité est limitée. La 
durée de placement recommandée est de 10 ans. Ce placement comporte des risques, dont la perte en capital. De plus, la 
performance et les revenus ne sont pas garantis, et dépendront de l’évolution du marché immobilier. Le rachat des parts 
n’est pas garanti. Enfin, comme pour tout placement, les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

La performance réelle de votre SCPI CORUM Eurion
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Des objectifs de rendement annuel dépassés depuis 2020, date de création de CORUM Eurion.

Source : CORUMLes performances passées ne préjugent pas des performances futures.

1. Taux de rendement interne (TRI) permet de mesurer la rentabilité totale d’un investissement en intégrant le fait que la valeur de l’argent évolue dans le temps. Il tient compte non seulement 
des revenus perçus, des frais payés et de la variation de valeur de votre investissement, mais aussi du temps qui passe : en effet, 1 € aujourd'hui vaut plus que 1 € dans 1 an, car on peut 
immédiatement réinvestir cet euro et le faire fructifier. 
2. Rendement : taux de distribution, défini comme le dividende brut, avant prélèvements français et étrangers (payés par le fonds pour le compte de l’associé), versé au titre de l’année N 
(y compris les acomptes exceptionnels et quote-part de plus-values distribuées) divisé par le prix de souscription au 1er janvier de l’année N de la part. Cet indicateur permet de mesurer 
la performance financière annuelle de CORUM Eurion.
3. Performance globale annuelle : défini comme le rendement versé augmenté ou diminué de la différence entre le prix de souscription au 1er janvier de l'année N+1 et le prix de souscription 
au 1er janvier de l'année N, divisé par le prix de souscription au 1er janvier de l’année N de la part.

L’essentiel de l'actualité

12,33 € 
par part

Dividende brut annuel

5,73 %
Rendement 20252 

(taux de distribution)

6,50 %
Taux de rendement 

interne1 depuis la création

100 
millions d'euros

Montant des loyers encaissés  
en 2025

L’essentiel de l’actu

5,73 %
Performance globale 

annuelle3 
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Évolution du prix de part

Évolution du capital

Nombre de parts
6 869 531

Capital nominal4
1,099 milliard d'euros

Capitalisation (en prix de souscription)3

1,477 milliard d'euros

Évolution de votre SCPI

part en  
attente 

de retrait

0
nouvelles parts 

augmentant  
le capital

194 222
parts vendues et 

compensées par ces 
nouveaux associés

22 682
parts vendues  

entre épargnants

8
Ce trimestre

9,68 € Dividende prévisionnel annuel pour 2026, calculé sur la base 
de l’objectif de rendement annuel de 4,5 % (non garanti).

dont  1 390
ont rejoint la communauté 
des associés CORUM Eurion  
ce trimestre

42 527
associés au 31/12/2025 

Les chiffres cités concernent les années écoulées et les performances passées ne préjugent pas des performances 
futures de CORUM Eurion. Comme tout investissement immobilier, le capital, la valeur de la part de CORUM Eurion ainsi 
que les revenus qui y sont attachés ne sont pas garantis et peuvent varier à la hausse comme à la baisse.

1. Le montant des revenus distribués est égal au montant de l’acompte brut divisé par le nombre de parts détenues et s’entend pour un associé ayant la jouissance de ses parts au 1er jour du trimestre.
2. Les loyers des immeubles situés à l’étranger subissent des prélèvements à la source, payés par la SCPI, qui sont neutralisés en France soit par octroi d’un crédit d’impôt sur la déclaration d’impôt sur les 
revenus, soit par le mécanisme du taux effectif (revenus étrangers non imposables en France mais pris en compte pour le calcul du taux effectif d’imposition). Le montant de l’impôt étranger acquitté par 
votre SCPI vient en diminution des acomptes sur dividendes versés.
3. Capitalisation : correspond au nombre total de parts CORUM Eurion multiplié par le prix de part au 31 décembre 2025 : 6 869 531 parts * 215 € = 1,477 milliard d'euros. 
4. Capital nominal : correspond au nombre total de parts CORUM Eurion multiplié par le montant nominal d'une part au 31 décembre 2025 : 6 869 531 parts * 160 € = 1,099 milliard d'euros.
5. Valeur de réalisation : correspond à la valeur à laquelle les immeubles peuvent être vendus dans les conditions actuelles du marché, augmentée de la valeur des autres actifs (par exemple la 
trésorerie) et diminuée des dettes.
6. Valeur de reconstitution : correspond à la valeur de réalisation augmentée des frais nécessaires pour reconstituer le patrimoine à l’identique (frais de notaires, droits d’enregistrement, commissions). 
7. Valeur IFI (impôt sur la fortune immobilière) : correspond à la valeur à déclarer dans le cadre de l’imposition à l’IFI. Il s’agit du prix de retrait auquel est appliqué un coefficient (représentant la part 
de l’immobilier dans la valeur de réalisation de la SCPI).
8. Prix de revente : correspond au prix de souscription de la part en vigueur diminué de la commission de souscription versée à la société de gestion.

Répartition :

brut par part

Dividende 
BRUT PAR PART 

3,31 €

VALEURS DE RÉFÉRENCE AU 31 DÉCEMBRE 2024

Prix de souscription de la part en vigueur diminué de la  
commission de souscription versée à la société de gestion.

189,20 €  

184,76 € 

229,29 €

189,20 €

Une part (frais et commission de souscription inclus)            

Nominal                                                                              	                 

Prime d’émission                                                         	                       

dont commission de souscription due :

- au titre des frais de collecte                                                             

- au titre des frais de recherche et d'investissement       	                  

dont frais liés à l'acquisition des immeubles                   	                    

PRIX DE SOUSCRIPTION DEPUIS LE 1er JUILLET 2022

215,00 € 
160,00 € 
55,00 €

23,22 €

2,58 € 

29,20 €

Valeur de réalisation5 (par part)                                        

Valeur de reconstitution6 (par part)                                

Valeur IFI7 (par part)                                                             

PRIX DE REVENTE8 PAR PART DEPUIS LE 1er JUILLET 2022

+ 14 % par rapport  
au 01/01/2025

+ 11 % par rapport au 01/01/2025

Dividende par part1 au 4ème trimestre 2025

Dividende net lié 
aux loyers perçus au  
4ème trimestre 2025

2,70 €

Impôt étranger, prélevé 
à la source sur les loyers, 
avancé par CORUM Eurion 
et déductible en France 

2

0,61 €

Dividende net perçu en 3 acomptes : 
  0,82 € le 10 novembre 2025
  0,75 € le 10 décembre 2025
  1,13 € le 12 janvier 2026

Le versement du prochain 
dividende interviendra le : 
  10 février 2026

Les performances
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Europe

Le profil du patrimoine
Le patrimoine en un coup d'œil

Superficie totale  
(dont superficie vacante : 20 520 m2)

509 199m2116
Nombre de locataires

51
Nombre d’immeubles Durée moyenne pendant laquelle les locataires  

sont engagés à payer leur loyer

6,22 ANNÉES
SOIT JUSQU'EN MARS 2032

Répartition typologique - % de la valeur du patrimoine

*Des locataires diversifiés sur plus d'une trentaine de secteurs d'activité : services financiers, énergie, pharmaceutique, jeux vidéos, vente en ligne, transports...

Bureau*

74 %
Commerce

6 %
Hôtellerie

10 %

TOF : taux d’occupation financier, qui comprend les loyers facturés et facturables, ainsi que les locaux sous franchise de loyer. 
Ce taux mesure la performance locative financière.

TAUX D’OCCUPATION 
FINANCIER (TOF)

Taux d’occupation

 
Aucune vente au cours du 4ème trimestre 2025 

  2 à Riga Kungu (1 915 m2)

  1 à Rotterdam_LL80 (478 m2) 

  2 à Amsterdam GO (8 625 m2)

  3 à Dublin_EASTP (4 674 m2) 

  3 à Utrecht_Avenue (3 644 m2)

  3 à Insitu (1 184 m2)

Taux de vacance physique : 4,03 % 
Locaux vacants : (14 locaux) 

   �Dont 0,84 % de loyers sous franchise    

   �Soit 0,09 % en recherche de locataires 

99,91 %

Répartition géographique - % de la valeur du patrimoine

23 %

22 %

18 %

14 %

9 %

7 %

6 %

1 %

Pays-Bas

Irlande

France

Portugal

Finlande

Lettonie

Espagne

Italie

Éducation & loisir

2 %
Industriel & logistique

8 %
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À Utrecht, ville néerlandaise en forte croissance et pôle économique majeur du pays, CORUM Eurion a acquis un immeuble de bureaux 
situé dans un quartier en pleine transformation urbaine. L’ensemble se compose de deux bâtiments complémentaires, accueillant à la 
fois une grande banque nationale et plusieurs entreprises issues de secteurs variés comme la technologie, la santé, les services ou les 
infrastructures. Cette diversité d’activités, combinée à un environnement mêlant bureaux, logements et espaces verts, inscrit l’immeuble 
dans la dynamique de développement de la ville. Avec près de six ans d’engagement locatif et un rendement à l’acquisition de 7,92 %, cette 
opération s’intègre dans une démarche de recherche de revenus réguliers, au cœur d’un marché néerlandais en mouvement. 

À Toulouse, quatrième marché tertiaire français et capitale européenne de l’aéronautique et du spatial, CORUM Eurion a acquis Neofis I, un 
immeuble de bureaux récent situé à Basso Cambo, l’un des principaux pôles économiques de la métropole. Construit en 2019, ce bâtiment 
est entièrement occupé par SII, groupe français spécialisé dans le conseil et l’ingénierie numérique, présent dans le quartier depuis de 
nombreuses années. Il abrite aujourd’hui le siège régional Sud-Ouest de l’entreprise, qui a récemment renouvelé son engagement locatif. 
Bien desservi et implanté au cœur d’un environnement économique dynamique, Neofis I bénéficie d’atouts stratégiques pour accompagner 
la croissance de ses occupants. 

Acquis le : 31 octobre 2025 - Typologie : Bureaux

Acquis le : 19 novembre 2025 - Typologie :  Bureaux

MULTILOCATAIRES 

SII

PAYS-BAS - UTRECHT

FRANCE - TOULOUSE

Les investissements réalisés par CORUM Eurion au cours du trimestre ne préjugent pas de ses performances futures. Le rendement 
des immeubles à leur acquisition ne prend pas en compte les frais de la SCPI et ne préjuge pas de sa performance annuelle.

1. Rendement à l’acquisition : rendement immobilier au jour de l’acquisition, à savoir le loyer annuel rapporté au prix d’acquisition tous frais inclus de l’immeuble (droits d’enregistrement 
et honoraire de commercialisation inclus). Le rendement des immeubles à leur acquisition ne prend pas en compte les frais de la SCPI et ne préjuge pas de sa performance annuelle.

Les acquisitions

Rendement à l’acquisition1

7,9 %
Prix de l’acquisition

51 M€

Surface

16 500 M2
Durée du bail restant à courir

6 ans

Rendement à l’acquisition1

7,7 %
Prix de l’acquisition

15 M€

Surface

6 250 M2
Durée du bail restant à courir

6 ans
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Retenez que les dividendes (non garantis) que vous percevez mensuellement sont nets de l’ensemble de ces frais. Les 
objectifs de rendement de votre SCPI sont également nets de frais et sont calculés sur 100 % du montant que vous nous 
avez confié.

Ils correspondent à :
•	 La recherche des immeubles,
•	 La collecte des fonds permettant de mettre en œuvre  

le programme d'investissements.

12 % TTC1 du prix de partFrais de  
souscription

Frais à l'entrée  
Prélevés sur l'épargne investie

0 % du prix d’acquisition 
net vendeur

Commissions  
d'acquisition

La SCPI CORUM Eurion n’applique pas de frais d’acquisition. 

Ils correspondent à :
•	 La recherche des immeubles, 
•	 La négociation des contrats de location, etc. 

CORUM Eurion n’applique pas de frais liés à son rôle d’agent immobilier dans le cadre de ses activités d’acquisition et de cession d’immeuble  
(c’est-à-dire pas de frais de brokerage). 

Commissions  
de cession des 
immeubles 

Ils correspondent à :
•	 La définition de la stratégie de cession,
•	 La gestion et la négociation de la vente, etc. 

Ils correspondent à :
•	 La gestion des locataires,
•	 L’entretien et la valorisation du patrimoine,
•	 L’encaissement des loyers et leur redistribution sous forme  

de dividendes, etc.

Frais liés à la gestion de votre épargne  
Prélevés directement sur les loyers perçus

Commissions  
de gestion

Commissions de 
suivi et de pilotage  
des travaux

La SCPI CORUM Eurion n’applique pas de commissions de suivi  
et de pilotage des travaux.

Ils correspondent à :
•	 La mise en place et le suivi des gros travaux,
•	 La coordination avec les architectes,
•	 Les frais de bureau d’études, etc. 

0 % du montant HT  
des travaux réalisés

12,40 % HT des loyers 
encaissés (en zone euro)

5 % TTI1 du prix de vente 
net vendeur, si la plus-
value est supérieure à  
5 % (du prix de vente)

0 € 
Commissions  
de cession  
des parts

La SCPI CORUM Eurion n’applique pas de frais de cession  
ou de transfert de part. 

0 % du prix de revente  
de la part

Commissions  
de retrait 
anticipé

La SCPI CORUM Eurion n’applique pas de frais retrait anticipé  
de part. 

Frais à la sortie 
Prélevés sur l'épargne investie

1. Toutes Taxes Incluses

Nous mettons tout en œuvre pour gérer et faire fructifier l’épargne que vous nous avez confiée. Les frais présentés ci-dessous 
sont la contrepartie de notre travail au service de votre épargne. L’investissement en SCPI, comme tout autre placement, étant 
soumis à certains frais, il est ainsi recommandé de détenir vos parts sur une durée d'au moins 8 à 10 ans, afin de pouvoir amortir 
ces frais de souscription et de gestion. 

Les frais en toute transparence 






